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1 NOUVEAUTES LEGISLATIVES  

1.1 EVENEMENT FCTU 

1.1.1 LEGISLATION 

Le signalement « Fin de Contrat de Travail Unique » ou FCTU couvre l’ensemble des fins de contrats de 
travail qui peuvent être déclarées en DSN.  

 
En phase Pilote sur le premier trimestre 2020, il sera mis en production à la suite.  
 
Le signalement « Fin de Contrat » (FCT) actuel va disparaître après une période transitoire.  
 
La nouvelle déclaration FCTU permet la transmission à Pole Emploi et aux organismes complémentaires des 

données nécessaires à l’examen des droits auxquels l’ancien salarié peut prétendre.  
 
Le FCTU est autoporteur. Il contient les éléments relatifs aux paies du dernier mois de paie (Mois M) et du 

mois précédent (M-1).  
 
 

1.1.2 LA DECLARATION FCTU 

Certaines rubriques DSN ont été ajoutées par rapport à la DSN FCT principalement dans les blocs suivant : 
 
- S21.G00.06 : Entreprise 
- S21.G00.30 : Individu 
- S21.G00.40 : Contrat 
- S21.G00.50 : Versement Individu 
- S21.G00.60 : Arrêt de travail 
- S21.G00.62 : Fin du Contrat 
- S21.G00.65 : Autre suspension 
- S21.G00.70 : Affiliation Prévoyance 
- S21.G00.78 : Base assujettie 
- S21.G00.81 : Cotisation individuelle 
- S21.G00.86 : Ancienneté. 
 
 
 
Les blocs suivants de la DSN mensuelle du mois précédent (M-1) sont rapatriés dans la DSN FCTU :  

- S21.G00.60 : Arrêts de travail 
- S21.G00.65 : Autre suspension du contrat de travail  
- S21.G00.50 : Versement Individu 
- S21.G00.51 : Rémunération 
- S21.G00.52 : Prime, gratification et indemnité 
- S21.G00.53 : Activité 
- S21.G00.54 : Autre élément de revenu brut 
- S21.G00.78 : Base assujettie 
- S21.G00.81 : Cotisation Individuelle. 
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1.1.3 EVENEMENT FCTU DANS THETRAWIN 

1.1.3.1 RUBRIQUES DSN 

 
Un nouveau champ a été ajouté dans le paramétrage des Rubriques DSN : Signalement FCTU 

 

Par rapport au signalement actuel FCT, le signalement FCTU doit comporter des rubriques DSN qui étaient jusqu’à 

présentes dans les DSN : DSN mensuelle ou DSN Arrêt de travail et Reprise de travail.  

Ce nouveau paramétrage est livré dans le patch 9.7.5.  
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1.1.3.2 PREPARATION ET GENERATION DSN 

 
Les écrans lanceurs de DSN événementielle ont été modifiés pour : 

 

 préparer la DSN FCTU 

 générer la DSN FCTU. 
 

La nature de déclaration pour une DSN FCTU est égale à ‘07’.  
 
 
Préparation : 
 

 
 
 
Génération : 
 

 
 
 
Pendant quelque temps, les 2 DSN événementielles FCT et FCTU seront acceptées par net-entreprises.fr. 
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1.1.3.3 PREPARATION FCTU 

La préparation FCTU va rechercher les éléments du mois précédents dans la DSN mensuelle du mois précédent 

(Ecran Contrôle DSN).  

Il s’agit de la dernière DSN mensuelle établie pour le centre : 

- soit la DSN mensuelle complète 

- soit la DSN mono-centre pour ce centre. 

Si une DSN mensuelle Annule et Remplace (complète ou mono-centre pour ce centre) a été réalisée le mois 
précédent, on prendra les éléments dans celle-ci.  
 
 
La DSN FCTU doit être lancée sur le mois de paie du Solde de Compte du salarié qui n’est pas forcément le mois de 
sortie du salarié.  
Par exemple si un salarié sort le 31 mars alors que la paie de mars est déjà faite, le solde de compte sera calculé 
sur la paie d’avril. La DSN FCTU sera réalisée sur la paie d’avril.  
 
La paie du solde de tout compte doit être validée avant de lancer la préparation de la DSN FCTU.  
Contrairement à la DSN mensuelle, il n’est pas nécessaire de lancer le calcul de charges sociales avant.. 
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1.2 NOUVEAU MONTANT CHEQUE SANTE 

1.2.1 LEGISLATION 

Le montant de référence du chèque santé est revalorisé par un arrêté publié au JO du 11 mars 2020. 
 
Il est fixé forfaitairement à la valeur de 16.34 €. 
 
Pour les assurés du régime local d’Alsace-Moselle à 5.45 €.  
 

1.2.2 RUBRIQUES DE PAIE 

 
Deux rubriques de paie sont modifiées : 
 
Rubrique 334 pour le montant de référence hors Alsace 
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Rubrique 335 pour le montant de référence Alsace 
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1.3 NOUVELLE RUBRIQUE DSN : BOETH 

1.3.1 LEGISLATION 

Une nouvelle rubrique est ajoutée en DSN pour la déclaration des Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi des 
Travailleurs Handicapés (BOETH).  
 

 

1.3.2 RUBRIQUE DSN 

 
Cette rubrique est dans le bloc « Contrat de Travail » (S21.G00.40) : 
 

 
 
Elle est présente uniquement dans la DSN mensuelle. 
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1.3.3 DESCRIPTION DANS LE CAHIER TECHNIQUE DSN CT 2020.1.1 
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1.3.4 CONTROLE DSN 

La rubrique DSN doit être saisie dans l’écran ‘Contrôle DSN’ : 
 

 
 
 

 

Par exemple : 
01 pour Travailleur reconnu handicapé par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapés. 
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1.4 RETOUR ARRIERE SIRET HUMANIS RETRAITE 

Le numéro SIRET de la caisse Humanis Retraite a été remis à 75320126800012. 
 
 
 
 
 

 


